
323, montée Industrielle & Commerciale, 

Rimouski, Qc, G5M 1A7 
Tél : 418-722-2566  Fax : 418-724-7815 

DEMANDE DE PROJET D’ÉMISSION BÉNÉVOLE  
  

  
NOM :                                                                       

ADRESSE :                                                                                    

☎ MAISON :                                                                                 

☎ BUREAU :                                                                                                                                           

DATE DE NAISSANCE :                                              
  

(CES RENSEIGNEMENTS DEMEURERONT CONFIDENTIELS)  

 

  

QUESTIONS  
  

1. Avez-vous déjà fait de la radio ?  OUI    NON   

2. Dans l’affirmative, indiquez la ou les stations où vous avez travaillé et 
les fonctions occupées.  

              

              

3. Quel genre de musique écoutez-vous normalement ? Donnez quelques 
exemples.  

              

              



4. Pourquoi désirez-vous faire de la radio ?  

              

              

5. Notre politique, en fonction de la LOI CANADIENNE EN RADIODIFFUSION, 
est le respect d’un contenu musical à 70 % francophone, 30 % 
anglophone. De plus, 30 % de la programmation totale doit être de 
contenu canadien. Cela représente-t-il un obstacle à la réalisation de 
votre projet ?  OUI      NON     

6. En quoi consiste votre projet d’émission ? (Titre proposé, sujets 
traités, thématique, informations, etc.)  

             

             

             

7. Quels seront le contenu et le style musical ? (Musique rock, populaire 
ou autres) Donnez quelques exemples.  

             

             

8. Quel en sera le contenu verbal ?  

             

             

             



9. FLO 96,5 est une radio entièrement régionale. C’est pourquoi il est 
obligatoire de diffuser des communiqués d’organismes de la région 
pour chaque heure d’émission. Y voyez-vous une objection ? OUI      
NON     

  
  
J’accepte de respecter tous les règlements et les politiques de FLO 96,5 
en vertu de la loi canadienne de radiodiffusion.  
  

                                                                                                

Animateur(trice) Directeur de la programmation 
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